
 

Bowling de l’Ouest Lyonnais rue de l’Industrie – Parking du MEGACGR – 69530 BRIGNAIS 
Tel : 04.78.05.69.44 – Fax : 04.78.05.69.48 

 
Règlement intérieur 

 
 

Le centre de Bowling est un Etablissement de loisirs ouvert à tous et notamment aux 
familles et aux en enfants. L’acceptation des ces règles est obligatoire avant l’entrée 
dans l’Etablissement. 
 
-Pour la sécurité de notre clientèle, l’établissement est placé sous surveillance vidéo. 
-En tant qu’ Etablissement de loisirs sportifs, il est exigé une tenue correct et conforme 
à l’activité exercée,  à savoir une tenue de ville . N’est pas conforme à la tenue utilisée 
pour la pratique de cette activité, le port du survêtement ou du jogging. La casquette, le 
chapeau ou tout autre couvre-chef à l'exclusion de ceux fondés sur l'expression d'une 
religion, ne sont pas autorisés dans l’établissement. Toutefois en période estivale, le port 
du short de ville est toléré. 
-La Direction se réserve le droit de refuser l’entrée à toute personne dont le 
comportement ou la tenue serait de nature à nuire au calme de l’établissement. 
-L’accès au centre est interdit à toute personne qui est manifestement sous l’emprise de 
l’alcool ou de toute substance illicite. 
-Par mesure d’hygiène, le port de chaussettes est obligatoire dans les chaussures de 
bowling prêtées par l’établissement. 
-La Direction ne peut être tenue pour responsable d’un éventuel dysfonctionnement des 
machines de bowling ou de tout incident pouvant survenir tant à l’intérieur qu’à 
l’extérieur de l’établissement. 
-Les temps d’attente ne sont donnés qu’à titre indicatif et ne peuvent faire l’objet 
d’aucune réclamation. 
-Les règlements par carte bancaires sont acceptés au delà de 15 euros, sans possibilité 
de cumul entre les différentes caisses. 
.Les règlements par chèques, ne sont acceptés qu’en dessous de 14,90 euros, sur 
présentation d’une pièce d’identité. 
-Les prix du bowling sont indiqués pour une partie et pour une personne 
-Le règlement de la piste de bowling se fait en un seul paiement global avant de 
reprendre les chaussures personnelles. 
-A la fin du jeu de bowling, nous vous remercions de libérer rapidement la piste afin de 
réduire le temps d’attente des autres joueur. 
-L’ouverture d’une piste de bowling, d’une table de billard est soumis au dépôt d’une 
pièce d’identité. Il vous appartient d’en réclamer la restitution à la fin du jeu. 

 
La Direction 


